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ANNONCE

COMMUNIQUE SANCTIONNANT LE CONSEIL DES MINISTRES 

Le premier projet de loi adopté par
le conseil autorise la ratification de
l'Accord portant création de la Société
islamique pour le développement du
secteur privé (SID), adopté le 03
novembre 1999 à Djeddah en Arabie
Saoudite.

La SID est une institution financière
multilatérale de la Banque islamique
de développement (BID). Elle a pour
but de promouvoir le développement
économique des pays membres en
encourageant la création, l'expansion
et la modernisation des entreprises pri-
vées productrices de biens et de servi-
ces, en complément aux actions de la
BID.

La ratification de l'Accord portant
création de la SID permettra au secteur
privé togolais de bénéficier des poten-
tialités et atouts offerts par la nouvelle
institution, notamment dans les domai-
nes de l'agriculture, de la pêche, des
infrastructures, de la technologie, de la
production énergétique, de l'éducation,
de la santé, de l'immobilier, du com-
merce et de la finance.

Le second projet de loi relatif au
régime juridique applicable aux com-
munications audiovisuelles en
République togolaise a été étudié en
deuxième lecture.

Au titre des décrets
Le premier décret adopté par le

conseil fixe le nombre et l'étendue des
circonscriptions électorales pour l'élec-
tion des députés à l'Assemblée natio-
nale togolaise.

En effet, dans le cadre des élections

législatives prévues le 20 décembre
2018 conformément aux décisions
adoptées par les Chefs d'Etat et de
Gouvernement de la CEDEAO lors du
sommet du 31 juillet 2018 à Lomé, le
territoire de la République togolaise
est subdivisé en circonscriptions électo-
rales.

Le nombre et l'étendue des circons-
criptions électorales sont fixés par déc-
ret en conseil des ministres conformé-
ment aux dispositions de l'article 202
de la loi portant code électoral.

Conformément à la pratique cons-
tante, les circonscriptions électorales ne
coïncident pas et ne sont pas nécessai-
rement identiques aux entités ou cir-
conscriptions administratives, notam-
ment les préfectures. En conséquence,
la création de nouvelles préfectures,
qui n'obéit pas à des considérations
politiques mais s'inscrit essentiellement

dans un souci de déconcentration et la
volonté de rapprocher l'administration
et les services publics des citoyens, n'in-
duit pas une instauration automatique
de nouvelles circonscriptions électora-
les.

Tel fut le cas déjà en 2013, lors-
qu'ont été érigées les préfectures de
Cinkasse, Anié, Kpélé, Akébou et Bas-
Mono, avec le maintien des circonscrip-
tions électorales de Tone-Cinkasse,
Wawa-Akébou, Kloto-Kpélé et Lacs-
Bas-Mono.

Il en résulte que la récente création
de quatre (4) nouvelles préfectures à
savoir : Kpendjal-Ouest, Oti-Sud, Mô et
Agoè-Nyivé n'entrainera pas non plus
l'instauration de nouvelles circonscrip-
tions électorales. Comme par le passé,
ces nouvelles préfectures continuent à
relever des circonscriptions électorales
auxquelles les localités concernées

appartenaient précédemment.
En conséquence, ces nouvelles pré-

fectures sont jumelées avec leurs pré-
fectures mères pour reconstituer les cir-
conscriptions électorales initiales qui
sont : Golfe-Agoè-Nyivé ; Sotouboua-
Mô ; Oti-Oti-Sud ; Kpendjal-Kpendjal-
Ouest. Toutes les autres circonscriptions
électorales anciennes demeurent
inchangées.

Ainsi donc, le présent décret prévoit
trente (30) circonscriptions électorales
et leur étendue.

Le second décret adopté par le
conseil porte sur la répartition des siè-
ges des députés à l'Assemblée nationa-
le par circonscription électorale.

La loi organique n°2012-013 du 06
juillet 2012, en son article 2, a fixé le
nombre de députés à l'Assemblée
nationale à quatre-vingt-onze (91).

Les modalités de répartition des siè-
ges par circonscription électorale sont
fixées par décret en conseil des minist-
res conformément aux dispositions de
l'article 200 de la loi portant code
électoral.

Il convient de préciser que cette
répartition est la même que celle qui
avait été faite en 2013 pour l'élection
des députés sortants ; les nouvelles
préfectures ayant été jumelées avec
leurs préfectures-mères pour constituer
la circonscription électorale initiale.

Le troisième décret adopté par le
conseil est relatif à l'ouverture et à la
clôture de la période du recensement
électoral 2018.

Conformément aux dispositions de
l'article 52 du code électoral, les dates
d'ouverture et de clôture du recense-
ment électoral sont fixées par décret
en conseil des ministres sur proposition
de la Commission Electorale Nationale
Indépendante (CENI).

Le décret adopté par le conseil fixe
la période de recensement électoral du
1er au 25 octobre 2018.

Il est à noter que le territoire natio-
nal est découpé en deux (2) zones pour
ce recensement.

Le recensement dans la zone 1 se
déroulera du 1er au 08 octobre 2018,
celui de la zone 2 du 17 au 25 octob-
re 2018.

Les centres de recensement seront
ouverts tous les jours de 07 heures à 16
heures dans les périodes indiquées.

Le quatrième décret adopté par le
conseil porte création, organisation et
fonctionnement de la direction de la
médecine des sports et du contrôle de
dopage au Togo.

La création de la direction de la
médecine des sports et du contrôle du
dopage au Togo est apparue nécessai-
re, non seulement par le contexte actuel
marqué par la problématique du
dopage sur le plan mondial, mais aussi
par le souci du gouvernement de mener
une lutte sans merci contre l'usage des
substances dopantes dans le sport.

Ce décret permettra d'assurer le
suivi médical et la promotion de la
santé des sportifs, d'intensifier la lutte
contre le dopage en vue de favoriser
la pratique d'un sport sain et de contri-
buer à combattre la triche dans les
domaines du sport.

Ainsi, la professionnalisation du
sport dans notre pays va constituer un
atout pour le rayonnement du Togo sur
l'échiquier international à travers les
performances et victoires méritées de
nos sportifs.

Au t itre des communications

La première communication écoutée
par le conseil est relative à l'interopé-
rabilité des services financiers électro-
niques.

L'interopérabilité est la capacité
donnée aux usagers d'échanger de
l'argent via des solutions offertes par
différents fournisseurs, acteurs de paie-
ment mobile et électronique bancaire
ou non.

Elle permet et facilite les transferts
de fonds des comptes bancaires vers
des portefeuilles d'argent mobile et
vice-versa. Elle permet également aux
utilisateurs d'un réseau de mobile
money d'interagir avec les utilisateurs
d'un autre réseau de mobile money.
Elle favorise notamment, la réalisation
de transfert d'argent inter-réseaux.

Au Togo, l'interopérabilité des servi-
ces financiers électroniques permettra
d'interconnecter d'une part, deux pla-
teformes de paiement mobile, par
exemple un client TMoney de Togo
Cellulaire pourra transférer de l'argent
sur le compte d'un client Flooz de Moov
et vice-versa et d'autre part, une pla-
teforme de paiement mobile et une
banque ou une institution de microfi-
nance, par exemple un client d'une
banque de la place pourrait faire un
dépôt à partir de son téléphone de son
compte bancaire à son porte-monnaie
TMoney ou Flooz ou tout autre compte.

Au regard des avantages qu'un tel
système peut apporter à notre pays, le
conseil des ministres a autorisé la
Ministre chargée de l'économie numé-
rique de conduire toutes les diligences
nécessaires à la création de TogoPAY,
une plateforme interopérable de paie-
ment électronique qui sera réalisée
dans le cadre d'un partenariat
public/privé afin d'en assurer l'effica-
cité et l'efficience.

Ainsi, en mettant en place la plate-
forme TogoPAY, le Togo serait le pre-
mier pays de l'UEMOA à mettre en
œuvre une telle initiative qui s'appuie
sur une approche intégrée permettant
d'en faire un point de contact unique
pour toutes les modalités de paiement
et faciliter la digitalisation de l'écono-
mie et l'émergence de nouveaux servi-
ces.

La seconde communication présen-
tée par la Ministre chargée du déve-
loppement à la base, est relative à la
participation du Togo au troisième som-
met du Forum de coopération sino-afri-
cain (FOCAC) qui s'est tenu à Beijing du
02 au 04 septembre 2018.

De manière générale, le sommet de
la FOCAC qui a donné un réel coup
d'accélération à la coopération Sino
Africaine a été marqué par plusieurs
résultats :

a) l'adm ission de trois nouveaux
pays Africains dans le cercle des pays
ayant des relations diplomatiques avec
la Chine (Burkina Faso, Sao Tomé &
principe, Gambie).

b) l'a nnon ce de la mise à disposition
de l'Afrique d'une enveloppe de 60
milliards US Dollars qui sera déployée
sur trois (3) ans à travers huit (8) initia-
tives phares que la Chine entend mett-
re en œuvre au bénéfice de la coopé-
ration gagnant-gagnant : Promotion
industrielle ; Interconnexion des infras-
tructures ; Facilitation du commerce ;
Développement respectueux de l'envi-
ronnement ; Renforcement des capaci-
tés ; Soins de santé ; Echanges humains
et culturels ; Paix et sécurité. Ceci en

Le Conseil des m inistres

Le je udi  2 0 septem bre 20 18, le  conseil  d es minist res s'e st  ré un i au pala is  d e la  P résid ence  de la
Républi que,  sous la P ré side nc e de Fau re G NASS IN G BE,  Présiden t d e la Républiq ue . Plu sieu rs pro jet s et
avan t-pro je ts  de  lo i o nt  été exam inés au cours d es t ravaux  pa r le co nse il q ui a adopté  u n p roje t de loi
e t exam iné e n deuxiè me  le ct ure un  avan t-pro jet  de  lo i. Le co nsei l de s m ini st res a  égale ment  adop té
qua tre dé cre ts,  é co uté  six  com m un icat ion s e t suiv i u n diver s.
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Pouvoir et C14 s’accordent pour des élections apaisées
Composition de la CENI:

La deuxième réunion du
comité de suivi sur la feu ille
de route de la CEDEAO a eu
lieu  à Lomé le 23 septembre
dernier. Cette rencontre a
connu la présence des deux
protagonistes  de la crise au
Togo et les émissaires de la
CEDEAO. Les discu ssions qui
se sont déroulées dans une
atmosphère empreinte de
convivialité ont permis d'a-
bou tir à une  implication
effective de la C14 dans le
processus é lectoral en cours
devant conduire aux élections
législatives le 20 décembre
2018.

Selon les informations qui
nous sont parvenues,
quelques points d'accord ont
été trouvés et ont eu l'assen-
timent de différentes délé-
gations qui ont pris part aux
travaux. L'accord le plus
attendu porte sur le renfor-
cement de la CENI. Il a été
prévu, 8 membres désignés
par l'opposition et 8 memb-
res désignés par le pouvoir.
Plus explicitement, selon les
textes, l'opposition va desi-
gner ses 5 représentants
issus des partis politiques, 2
issus des partis extraparle-
mentaires et 1 issu de la

société civile. 
Ainsi, il y aura 5 représen-

tants pour la majorité parle-
mentaire et 5 de l'opposi-
tion. En ce qui concerne les 6
membres restants qui repré-
senteront les partis extra-
parlementaires et la société
civile, chacune des deux
parties prenantes doit choi-
sir 3 conformément au code
électoral. Ce qui suppose
que c'est à chaque partie
de choisir les 8 membres de
la CENI.

Le processus doit ainsi se
poursuivre avec les activités
de la CENI, conformément
au Chronogramme fixé par
la conférence des chefs d'É-
tat et de gouvernement de
la CEDEAO lors du sommet

du 31 juillet dernier tenu à
Lomé. En revanche, il existe
un point d'achoppement qui
a conduit les deux parties
au débat houleux rendant
parfois difficile les discus-
sions. 

Il s'agit de la question liée
à la personne du Président
de la CENI. Comme dans ses
habitudes de formuler des
exigences biscornues au
moment où chacun s'accorde
à reconnaître qu'un terrain
d'entente a été trouvé, la
C14 parle de démission de
l'actuel Président de la
CENI, le Prof Kodjona
Kadanga et la nomination
d'un nouveau. Outre le
départ du Prof Kadanga de
la CENI, la C14 muscle les

positions en exigeant égale-
ment le report des élections
législatives prévues pour le
20 décembre prochain. 

Ces exigences, loin de
connaître l'assentiment des
autres délégations est une
curiosité. Tout compte fait, le
durcissement de ton de la
C14 sur le report et le chan-
gement du président de la
CENI ne fera qu'envenimer
la situation. Il est plus sage
de faire table rase de ces
exigences pour poursuivre le
processus en cours afin que
les élections soient transpa-
rentes, crédibles et voulues
par tous.

Au regard du consensus
qui a été trouvé sur le ren-
forcement de la CENI, on

peut dire que c'est une
avancée notable. D'ailleurs
selon les informations, la
facilitation a salué l'esprit
d'ouverture des parties pre-
nantes en l'occurrence  le
pouvoir qui a exprimé une
volonté manifeste en pre-
nant des mesures d'apaise-
ment pour l'avancée du
pays.

En filigrane, tout se préci-
se que les élections qui arri-
vent à grandes enjambées
présentent un enjeu majeur
pour le pays. Les acteurs
politiques doivent s'accorder
sur l'essentiel pour faire
aboutir le processus dans le
respect de la feuille de
route de la CEDEAO.

TCHAGNAO

Des leaders de la C14 Le ministre G ilbert Bawara 

Des OPS et kits biométriques prêts à être déployés sur le terrain
Recensement/Opération de simulation :

Depuis la sortie de la feuille
de route de la CEDEAO fixant
la date des élections législati-
ves au 20 décembre prochain,
la CENI très tôt s'est mise au
travail pour le bon déroule-
ment du processus. Processus
qui fait recours aux nouvelles
technologies qui est l'utilisation
du kit biométrique ; un système
permettant l'identification et
l'enrôlement des électeurs. Une
chose est d'être à l'ère de
cette nouvelle technologie et
l'autre est de savoir aussi com-
ment arriver à l'utiliser pour
l'obtention d'une base de don-
nées consistante et fiable. 

L'exe rcice auque l s'es t
prêté la CENI en formant les
agents d'Opérateu rs de
Saisie (OPS) sur la maitrise de
ce t outil. 

Pour cette formation qui a
pris fin h ier, il était du devoir

de la CENI de voir si les cho-
ses ont été bien assimilées par
ces agents et de profiter pour
tes ter cet appareil biomé-
trique. Ce qui a été fait à tra-
vers l'opération de simulation
du recen sement électoral qui
a eu lieu le dimanche le 23
septembre dernier  à Tog o
2000. On notait la présence
du ministre de l'administration
terr itoriale et de la décentra-
lisation Payadowa Boukpess i,
le président de la CENI et son
bureau, les représentants des
partis politiques ainsi ceux
des organisations de la soc ié-
té civile.

L'objectif de cette simula-
tion , c 'est de s'assurer d'une
part de la fiabilité et  du bon
fonctionnement de ce kit bio-
métrique et d'autre part d'as-
surer tous les partenaires de
l'efficacité, de la rapidité, de
la confidentialité  dans la ges-

tion des listes électorales. Ce
qui a été effectif après l'en -
rôlement du Prof. KADANGA
Kodjona qui est le prés ident
de la CENI. C'est dire aujour-
d'hui que toutes les conditions
sont réunies pour un bon
recensemen t de tou s les
citoyens dans le but d'établir
un nouveau fichier électoral
pour les échéances à ven ir.
L'avantage que présente ce
kit selon le président est  qu'il

va réduire les files d'attentes
pendant l'enrôlemen t des
électeu rs et  permettra l'ob-
ten tion d'un fichier électoral
fiable avec l'unicité de l'élec-
teu r. 

Pour la suite, la CENI a féli-
cité tous les partenaires pour
leur collaboration et tous les
agents électoraux qui ont été
sélectionnés pour ce recen se-
men t qui débutera le 1er
oc tobre prochain. Enfin, el le
lance un appel à tous les
acteurs de continuer par s'y
impliquer davantage pour un
bon aboutissement du proces-
sus. 

Signalons que d'après les
statistiques, le gouvernement
togolais a mis à la dispos ition
des agents 3287 kits biomé-
triques.

Elom

Le pr ésident de la CENI, Pro f Kad jona Kada nga, lo rs de la simulation
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EDUCATION : Les élèves reprennent le chemin de l'école ce matin
D epu is que lq ues  jo u rs de s

rum eu rs sur le  report  de  la re n-
trée scolaire  201 8-2019  se f on t
pe rsi sta nt e s. Su r le s ré seaux
soc ia ux  et  m êm e  relayé  par des
m éd ias, certain s est iment  que le
15  oc tob re se rait  la da te p roba-
b le pou r la re nt rée. I l n 'e n e st
rie n. Le gouvernem ent da ns son
rô le réga l ie n  d 'a ssu re r u ne
bonne  éduca ti on  aux  élè ves a
levé l'équivoque su r les zones
d 'omb re. 

Depuis la semaine dernière,
le ministère des enseignements
primaires et secondaire a sort i
un communiqué qui confirme la
date du 24 septembre 2018
pour la rentrée scolaire 2018-

2019. 
Le Ministre Komi Tchapélé a

ainsi appelé les élèves au tra-
vail et à l'assiduité et les ensei-

gnants au respect des règles
d'éthique et de déontologie
dans l'exercice de leur fonction.
L'adoption du statut particulier

et les avantages financiers
étant déjà un acquis, le gou-
vernement espère un climat
serein dans l'éducation cette
année. 

La récréation est  terminée.
Les parents d'élèves, les ensei-
gnements et les élèves doivent
tous jouer leur partition pour
que cette année connaisse un
aboutissement heureux. Il faut
avouer que l'année dernière
n'a pas été aussi aisée pour les
parents d'élèves et les appre-
nants qui étaient confrontés
aux multiples débrayages des
syndicats des enseignants qui
réclamaient les meilleures
conditions de vie et de travail. 

Aujourd'hui, le gouverne-
ment a pris le taureau par les
cornes en instituant un nouveau
découpage pour l'année sco-
laire qui vient de commencer
ce jour. C'est dans la sérénité
que les Togolais abordent
cette rentrée malgré les diffi-
cultés de certains parents qui
ont émis le vœu de voir la ren-
trée repoussée de quelques
semaines.

Nous souhaitons une bonne
rentrée à chacun et que l'an-
née scolaire se déroule sans
ambages comme ce fut le cas
de l'année passée.

Junior 

Des élèves 

Risque d'éclatement au sein de la C14
Divergence de vue sur les manifestations politiques :

Lorsque  nou s tirion s la sonnet-
te  d'ala rme au début de la cons-
ti tuti on de la coalit ion  des 14
pa rtis de l'oppositio n pour ra ppe -
le r à l 'op inion la fragili té de ce
g roupem ent,  nou s av io n s été
tra ités de tou s les nom s d'oi -
seaux. M ais au jourd 'hui a vec  le s
divergenc es de vue obser vées au
sein  de la C14 , le s fai ts  sem ble nt
nous donn er ra ison.

Tout est parti de la mise en
œuvre de la feuille de route de
la CEDEAO sur laquelle les
acteurs politiques n'arrivent pas
à s'accorder sur l'essentiel pour
faire avancer les choses. Au
moment où la CENI poursuit le
processus électoral pour
respecter la date du 20 décem-
bre indiquée pour les législati-
ves, la C14 pense à une organi-
sation unilatérale des élections.
Du coup, dans le paysage poli-
tique actuel, les polémiques ont

été remises au goût du jour.
Dans les rangs de la coalition,
deux camps se sont donc for-
més. Les uns pensent au retour
aux manifestations pour ame-
ner à la CENI d'arrêter son élan
afin de trouver un consensus. 

Pour d'autres, les réformes
sont certes nécessaires mais ils
ne voient pas l'importance d'or-
ganiser des meetings à ces fins.
Dans cette catégorie figurent le
PNP et le CAR qui n'entendent

pas s'associer aux manifesta-
tions politiques de la C14
quand bien même ils en font
partie.

Cette situation conduit bon
nombre de Togolais à conclure
que c'est le désamour au sein
de la C14. Aujourd'hui, le risque
d'éclatement de cette coalition
est visible au regard de cette
déchirure entre les partis mem-
bres. 

Depuis des années, le Togo a

connu plusieurs coalitions de
l'opposition dont la motivation
s'est plutôt avérée fragile.
Chaque parti politique a son
orientation, son idéologie et ses
objectifs bien déterminés. C'est
pour un but qu'on se rallie. Mais
lorsque les intérêts prennent le
dessus, on assiste le plus souvent
à l'éclatement. 

L'exemple du CST (Collectif
Sauvons le Togo) en est une
illustration. Les dissensions inter-

viennent parfois à l'aune des
élections où chacun mise sur des
calculs électoralistes. La position
actuelle du MCD qui appelle les
Togolais à aller se faire recen-
ser pour avoir leur carte d'élec-
teur n'est pas partagée par le
groupe des 14. Les enjeux étant
très importants pour le Togo, il
va sans dire que, plus l'on reste
dans des postures de division,
plus le temps avance et moins
l'on a la chance de remporter
la victoire. C'est donc à juste
titre qu'il faut savoir raison gar-
dée et faire face aux échéan-
ces électorales. Ceux qui ne
l'ont pas encore compris ont
intérêt à faire amende honora-
ble. 

Au demeurant les désaccords
au sein de la C14 prouvent à
suffisance que ce groupement
tend vers l'éclatement dans les
jours à venir. 

La Rédaction   

Mme Adjamagbo-Johnson       Jean-Pierre fabre         Atchadam Tikpi              Me Yawovi Agboyibo

AfreePress : Du 10 au 11 septem-
bre dernier, le comité de suivi de la
CEDEAO était à Lomé où il a eu une
première réunion avec les partis
membres de la Coalition des 14 par-
tis de l'opposition et la partie gou-
vernementale. Dites-nous ce qu'on
peut retenir  réellement de cette ren-

contre, Me Mouhamed Tchassona
Traoré.

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
Le passage du Comité de suivi de
la feuille de route de la CEDEAO  à
Lomé s'inscrit dans l e prolongement
du sommet du 31 juillet 2018 des
chefs d'Etat et de gouvernement de

l'organisation sous-régionale. Une
rencontre qui a débouché sur la
proposition d'une feuille de route
avec des interprétations que nous
avons eues au niveau de l'opposi-
tion des recommandations de la
CEDEAO. Il y a eu des interpréta-
tions assez diverses d'ailleurs de

cette feuille de route et je vous dis
que nous avons eu par rapport à
cette feuille de route, des décep-
tions que nous avons relevées aux
membres du Com ité ainsi que nos
attentes.

Donc le Comité de suivi se devait
de parer au  plus pressé . La
CEDEAO n'est pas très loin. Elle
écoute les Togolais, elle travaille. 

Il faut considérer cette rencontre
avec le Comité de suivi comme une
séance d'évaluation au niveau de
l'interprétation que nous avons de
la feuille de route.

Ils éta ient également là  pour
recueillir des éléments qui leur per-

Me Mouhamed Tchassona Traoré lance un 
appel aux Togolais d'aller se faire recenser 

Interview du président du MCD :

Le processus électoral es t enclenché depuis quelques semaines. Au moment où certains lea-
ders politiques  sont dans le juridisme, la diversion et la polémique à n'en point finir, dans les
états-majors de certains partis politiques, on s'active pour affronter les élections à venir. C'est
le cas  de Me Mouhamed Tchassona Traoré, le président national du Mouvement citoyen pour  la
démocratie et le développement (MCD), parti membre de la Coalition des 14 partis de l'oppo-
sition qui a accordé une interview à notre confrère en ligne Afree  presse.info.

Dans cet entretien, Me Tchassona a jeté un regard sur les dernières évolutions de l'actualité
politique au Togo et le processus électoral en cours. Nous reprenons intégralement l'interview
pour nos fidèles lecteurs. Lecture…

Suite à la page 6
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Le 18  septe mbre  dern ier lo rs
d'un  déjeu ner de presse, M me
M azam esso  A ssih , Se créta ire
d'E tat  auprès de la Présid enc e de
la  Républiq ue cha rgée  de l' in clu -
sion  fin a nc iè re et  du  sec teu r
in forme l a présen té le  b ilan  d'une
anné e d'act ivit és m enées au se in
de  son  insti tuti on.  Il nous e n sou -
vient  que, c 'est le 1 2 septe mbre
2017  que  Mme  A ssih  a é té nom -
m ée à  ce  poste.  Un  an  aprè s, il
est  d e bon  ton que l'o pin ion  se
fa sse u ne id ée de s p rogrès en re -
gi st ré s a u se in de  son  institutio n.
Lors de  ce déje une r de p re sse,
Mm e M aza me sso a eu  tou t le
priv ilège d 'apporter des éc laira -
ge s quant  a ux ac tiv ités menée s
dans  cet te st ru ctu re.

Dans une présentation som-
maire mais très pertinente, Mme
la secrétaire d'Etat a expliqué
que depuis son arrivée à la tête
de cette institution, 75,5
milliards de FCFA ont permis
d'octroyer des crédits aux servi-
ces et différents projets dépen-
dants de son département. 

Parlant du remboursement
des crédits qui ont été accordés
aux institutions de microfinance
partenaires du programme, et
des populations bénéficiaires,
Mme Assih n'a pas manqué de
souligner qu'il y a un progrès.
En effet, l'on a enregistré selon
Mme la Secrétaire d'Etat une
forte augmentation du taux qui
passe à 30% comparativement
à l'année précédente. 

Selon elle, ce taux vient
cumuler le taux de rembourse-

ment des crédits octroyés aux
populations pour boucler les
93% en 2018 contre 63% l'an-
née dernière. Mme Mazamesso
Assih a également indiqué que,
dès sa mise en œuvre, le Fonds
National de la Finance Inclusive
(FNFI) a bénéficié, d'un finance-
ment de départ de 30 milliards
de FCFA. 

Cependant, de par un vérita-
ble travail d'orfèvre, son institu-
tion a pu mobiliser des fonds
additionnels auprès des parte-

naires et des bailleurs de fonds.
Ce qui fait aujourd'hui plus de
70 milliards de FCFA. Ainsi, l'on
remarque un satisfécit dans les
résultats par rapport aux inter-
ventions du FNFI. 

Au total, 878.150 nouveaux
bénéficiaires ont été touchés
par les projets Accès des pauv-
res aux Services Financiers
(APSEF),  Accès des Jeunes aux
Services Financiers (AJSEF),
Accès des Agriculteurs aux ser-
vices Financiers (AGRISEF), le
Produit d'Accompagnement
Spécial (PAS), le Produit
Saisonnier (PS) et le Produit
d'Appui à l'Inclusion Financière
des Femmes Vulnérables
(PAIFFV). En somme selon les
explications de Mme la
Secrétaire d'Etat, 1.487.769
crédits ont été accordés pour un
montant total débloqué par les
PSF de 75,5 milliards de FCFA. 

En termes de qualité et de
portefeuille, Mme la Secrétaire
d'Etat auprès de la Présidence
de la République chargée de
l'inclusion financière et du sec-

teur informel a classé le FNFI au
rang des bons indicateurs vu ses
résultats très satisfaisants. Au
regard de tous ces indicateurs,
selon Mme Assih, le FNFI obtien-
dra son autonomisation d'ici
2019. 

Elle a aussi reconnu qu'il s'a-
vère nécessaire de prendre des
dispositions pour la promotion
du Fonds National de la
Finance Inclusive. Pour Mme
Assih, quel que soit les priorités
de l'Etat, le FNFI devra permet-
tre aux populations de trouver
des solutions aux problèmes
financiers.  

Mme Mazamesso Assih qui a
sous sa tutelle, le FNFI, la
Direction de la Promotion de la
Finance Inclusive (DPFI), la
Délégation à l'Organisation du
Secteur Informel (DOSI) et le
Projet National de Promotion
de l'Entrepreneuriat Rural
(PNPER) a conclu en expliquant
que cet outil va bientôt voler de
ses propres ailes avec  les
mêmes qualités de services.

Nouvelle Opinion

Mme Assih Mazamesso

Un an après, Mme Assih assure et rassure
Secrétariat d’Etat auprès de la Présidence chargé de la Finance inclusive et du secteur informel :

Les futurs étudiants éclairés sur les différentes offres de formation
1ère édition de la " Nuit du bachelier " à l'IAEC :

Pour cet évènement qui est à
sa première édition, enca-
dreurs et anciens étudiants ont
saisi l'opportunité  pour échan-
ger sur les différentes offres
de formations qui se trouvent
au niveau de l'IAEC et de par-
tager certaines expér iences
avec les nouveaux bacheliers.
C'est une soirée qui s'est  dérou-
lée sous forme pratique comme
une session d'orientation péda-
gogique dans les études supé-
rieures. Elle  a associé " le
ludique " au " didactique " ceci
à travers  une ambiance festive
amicale et conviviale. 

Durant toute cette soirée, les

responsables de cette presti-
gieuse univers ité privée, ont
présenté à ces nouveaux
bacheliers ce qui a été fait
cette année en termes de par-
tenariat. Ils ont aussi évoqué les
différentes filières qui se retro-
uvent au niveau de l'IAEC ainsi
que  les orientations que
chaque étudiant doit faire
selon ses rêves et capacités. Ils
ont également sensibilisé les
étudiants sur l'importance des
études supérieures dans une
carrière professionnelle. 

L'évènement a aussi consoli-
dé la participation des jeunes
étudiants à la culture de l'ex-

cellence et a favorisé les
échanges pédagogiques et
l'intégration des étudiants pour
une formation de qualité. Pour
ce qui est de l'IAEC, M. Djeddo,
l'un des responsables de
l'Institut a évoqué trois critères
qui peuvent militer en faveur
du choix de cet institut. Il s'agit
: " de la reconnaissance de

leurs diplômes non seulement
par l'Etat togolaise mais sur le
plan international ", de " la
qualité de la formation ", et
enfin de " la formation qui
répond aux besoins du marché
". 

Pour la prochaine rentrée
académique 2018-2019 qui
est fixée au 08 Octobre pro-
chain, l'IAEC dans l'optique de
toujours faciliter la tâche aux
parents organise pour une nou-

velle fois le concours pour les
bourses d'études qui aura lieu
le 22 Septembre 2018. Une
initiat ive qui permettra aux
nouveaux bacheliers de payer
des 1/2 ;  des 3/4; ainsi que
des 1/4 de bourses. Comme
les premiers responsables l'ont
toujours fait de par le passé,
des bourses d'études ont été
remises aux meilleurs bache-
liers. 

Kodjovi

Photo de famille 
Cette  vi sit e sera  m arquée

pendan t tou te cett e sem ain e par
des act ion s soc iale s liées à l'édu-
ca tion , la san té et l'env ironne-
m ent réalisée s pa r to us le s c lubs
ro tary de Lo mé.  

De même que des rencontres
sur le leadership rotarien. Il
faut noter que depuis plus de
12 ans, le rotary club Lomé
arc-en-ciel a fait de l'encadre-
ment scolaire le cœur de son
action dans la cité. 

À cet effet, en ce jour de
rentrée scolaire, le rotary club
Lomé arc-en-ciel associe tous
les rotariens du Togo à ce mes-
sage pour souhaiter une bonne

rentrée scolaire à tous (enfants,
enseignants et  parents). De
même qu'un bon séjour au gou-

verneur Jeffrey Afful sur la
terre togolaise.

ROTARY CLUB : Arc-en-ciel de Lomé reçoit le 
Gouverneur du district 9102 ce lundi 24 septembre 

Dans le dynamisme de maintenir le cap d'une  formation de qualité durable au Togo, les étudiants ont
eu à s'entretenir avec les nouveaux bacheliers le mercredi 19 septembre dernier. C'était à travers une
soirée dénommée " Nuit du bachelier " qui s'est déroulée au siège de l'institut. 

Generated by Foxit PDF Creator © Foxit Software
http://www.foxitsoftware.com   For evaluation only.



ACTUALITÉ

NOUVELLE OPINION - N°591 DU 24 SEPTEMBRE 20186

mettent de nous proposer un chro-
nogramme pour la mise en œuvre
des recommandation s pu isqu'il s
nou s avaient promis lorsque le
Président de la Commission de la
CEDEAO était passé à Lomé après
le 31 juillet 2018, qu'ils allaient
nous proposer un chronogramme
pour la  m ise en œuvre de cette
feui lle de route.

Donc globalement, on peut rete-
nir que nous étions allés exprimer
toutes les attentes de la C14 et de
la population togolaise au Comité
de suivi, par rapport à cette crise
et des solutions sur lesquelles elle
peut déboucher avec l'accompa-
gnement de la  CEDEAO.

Mais ensuite, nous av ions  voulu
savoir du Comité, là  où on en était
avec  la  facilitation et le dia logue
qui ont été maintenus. Voilà dans le
fond, ce qu'il faut retenir de notre
dernière rencontre avec le Comité
de suivi de la  CEDEAO.

AfreePress : Oui mais est-ce que
vous avez eu le même sentiment que
certains de vos camarades de lutte
de l'opposition, qui ont exprimé un
sentiment de dépit et d'abattement
par rapport au travail de ce comité
? Les gens pensaient que la CEDEAO
allait régler la question de la CENI et
d'autres questions qui tiennent à
cœur à la C14 .

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
Le temps n'est plus à l'expression
des états d'âme. Nous sommes des
acteurs politiques et nous devons
nous battre pour que le pays puis-
se aller de l'avant. Et les proposi-
tions de la feuille de route consti-
tuent pour nous, une voie à suivre. 

Ce que le Comité de suivi nous a
fait comprendre c lairement, c 'est
que ceux qui vont décider, ceux qui
peuvent amener à de grands chan-
gements au niveau des activités de
la CENI et ensuite de la  trame de
la mise en œuvre de la  feuille de
route, ce sont les fac ilitateurs et que
tout ce qu'ils ont recueilli de nous
lors de cette séance, sera porté
dans la  globalité aux facilitateurs
qui seront très prochainement à
Lomé. Je reste donc optimiste.

AfreePress : Croyez-vous que la
C14 ou l'opposition a encore une
chance d'être représentée a la CENI
avant l'organisation des élections
prochaines ?

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
Nous ne pouvons pas faire des
devi nettes. Ils nous ont promis que
la décision revient aux facilitateurs
qui seront à Lomé. Restons dans
cette perspective pour voir  si les
fac ilitateurs arriveraient à faire
infléchir dans le sens du bien, tous
les acteurs politiques du Togo pour
aller vers des solutions  négociées.

Nous ne pouvons pas dire que
nous sommes déçus mais nous disons
qu'on reste optimiste par rapport à
cette promesse qui nous a été faite.
Tout notre vœu, c'est que les fac ili-
tateur ne traînent pas les pas et
viennent vite pour qu'on puisse rat-

traper le temps perdu et nous
organiser au mieux pour les pro-
chaines élections. Voilà c'est ce que
je peux dire par rapport à cette
situation.

AfreePress : Qu'est-ce que vous
dites à ceux qui pensent que sans la
recomposition de la CENI, il n'y aura
pas d'élections  ou sans les réformes,
il n'y  aura pas de participation de
l'opposition aux élections ?

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
Ce discours, nous l'avons entendu
de par le passé et je ne voudrais
plu rentrer dans ce débat. Au
début on dit une chose et après,
son contraire. 

Ça pu être dit par certains de la
vie politique nationale. Mais nous
restons dans cette attente qu'avec
la CEDE AO et les facilitateurs, nous
allons évoluer vers des change-
ments majeurs pour que nous ayons
des élections au moins à la  mesure
des a ttentes des populations.

Peut être pas des élections satis-
faisantes à 100%, mais celles qui
arrivent quand même à nous mett-
re sur le bon chemin.

AfreePress : Quelle est la vision
de Me Mouhamed Tchassona Traoré
ou de son parti le MCD pour le Togo
de demain. Qu'est-ce que vous vou-
lez voir évoluer au Togo ?

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
Aujou rd'hui nous évoluons dans une
crise qui est à la  fois, une crise de
régim e et une crise de système.
Moi, je pense que la solu tion vers
laquelle nous devons évoluer pour
que le Togo puisse s'inscrire résolu-
ment dans une démarche de cons-
tru ction d'une nation prospère,
démocratique et libre, c'est de pen-
ser l'ensemble des super structures,
des pré-requis indispensables pour
mettre en place, un système inclusif
qui permette à chacun des citoyens
du Togo de pouvoir s'épanouir à
travers nos institution, à travers une
Constitution qui sera désormais le
lead commun de tous les Togola is.

Voilà ce que à quoi je pense.
L 'exemple type qui doit nous

inspirer au niveau du Togo, bien
que la  comparaison ne soit pas
raison, c'est l'exemple Sud africa in. 

Nous avons connu un régim e
fermé, un système verrouillé pen-
dant plus de cinquante ans ce qui a
fait aujourd'hui que la majorité des
Togolais est la issée à son propre

compte et ne se sent plus concernée
par les choses de la nation.

Il me semble que demain, la
réflexion qui doit être nourrie et
portée, serait celle qui nous amène
vers un système qui permette à
l'ensemble des Togola is, qu'ils aient
été acteurs du régime ou du systè-
me, ou qu'ils aient été laissés en
rade, de pouvoir  travailler sur la
construction de notre pays et je
parle du système et non des hom-
mes. 

Je crois que nous cherchons par-
fois des solutions  là  où elles ne sont
pas. La décis ion du changement
majeur, je ne crois pas que ce soit
seulement les textes qui nous l'ap-
portent. 

Elle provient d'abord du chan-
gement de nos mentalités, de l'évo-
lution de nos mentali tés. Que
chaque Togolais se  prenne en
compte, se décide à dire que je suis
le capitaine de mon destin. C'est à
moi de changer durablement mon
pays et puis , en se mobilisant pour
les élections  le moment venu, nous
allons changer la  situa tion. 

J'entends des discours aujourd'-
hui dire que lorsqu'il y aura recen-
sement, qu'il ne faut  pas aller
prendre sa carte d'électeur. Je dis
que c'est la  plus grosse faute que
les Togolais auront à commettre s'ils
boycottent le processus de recense-
ment. 

Il faut faire une distinction nette
entre le processus électoral qui est
évolutif et qui est un acte politique
et l'acte de recensement qui parti-
cipe de la citoyenneté parce que le
citoyen togolai s ne peut exprimer
sa citoyenneté qu'à travers sa carte
d'électeur.

On ne peut pas se proclamer
citoyen et ne pas vouloir aller pren-
dre sa carte d'électeur pour que le
moment venu, on puisse s'exprimer
par le vote ou s'abstenir, si on ne
veut pas aller voter. Avoir sa carte
d'électeur, ça n'a rien à voir  avec
nos différends politiques.

Si demain le recensement passé,
nous obtenons satisfaction sur l'en-
semble de nos revendications. Est-
ce que nous allons reprendre le
recensement à zéro ? Avec  quel
moyen ? 

C'est la raison pour laquelle les
Togolais doivent se mobiliser dès
aujourd'hui, quel que soit l'organe
au niveau national qui organise ce
recensement pour a ller retirer leurs

cartes d'électeur. Il faut détacher
cette question de recensement de
l'ensemble du processus électoral
pour que les Togolais en âge de
voter, se mobilisent assez massive-
ment pour aller prendre leurs car-
tes d'électeur. C'est ça le point de
départ des changements de nos
mentalités. 

AfreePress : Mais dites, êtes-vous
en train de demandez aux Togolais,
contrairement à ce que certains de
vos  amis disent, d'aller se faire
recenser alors que les revendications
de la C14 sont encore sur le tapis ?

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
Oui mon cher ami. Je suis surpris
qu'un tel discours puisse être tenu
aujourd'hui. 

D 'abord,  les fonds mo bilisé s
pour réaliser le recensement, c'est
l'ensemble des Togolais qui y parti-
cipent et c'est sur le budget de
l'Etat. Si c'est un financement exté-
rieur, c 'est un prêt que nous allons
rembourser plus tard. 

Deuxième chose. Moi je considè-
re le recensement comme un acte
adm ini stratif majeur qu i établit
pour chaque citoyen, la  preuve de
sa citoyenneté. Le citoyen c 'est
celui- là qui peut changer le destin
d'un pays, qu i peu t change r
demain la nature des choses. C'est
ça le citoyen.

Si nous ne voulons pas allés
prendre nos cartes sous prétexte
que nous ne sommes pas entendus
sur l'ensemble du mécanisme élec-
toral, alors je me pose des ques-
tions . Est-ce que des Togola is déci-
dent aujourd'hui d'aller dans un
commissariat pour prendre leu r
carte d'identité ? Lorsque nou s
allons dans les mairies qui n'exis-
tent même pour prendre nos actes
de naissance pour nos enfants, nous
allons faire des décla rations  de
décès, nous allons nous marier. Y a-
t-il des mairies où les opposants se
marient et d'autres où les gens du
régime se marient-ils  ?

Donc considérons cela comme un
acte purement absolument adminis-
tratif qui n'a aucune connotation
idéologique ou politique. Il faut
que la popu lation togola ise  se
mobilise pour aller accomplir ce
recensement et obtenir les cartes
d'électeur parce que si demain, les
choses changeaient dans le sens
souhaité et qu 'en tre-temps nou s
avons boycotté la  séance de recen-
sement, nous n'aurons nos yeux que
pour pleurer.

S'il y'a eu des changemen ts
majeurs en Gambie, il n'a pas eu
de modif ication constitu tionnelle
avant. C 'est parce-que le peuple
gambien s'était mobilisé assez mas-
sivement pour aller se recenser et
le jour du vote, ils sont sortis plus
que d'ordinaire pour aller appor-
ter la  différence dans les urnes.

Cette question-là on la retrou ve
partout. Pour ceux qui ont fait au
moins la cla sse de Term inal, ils
connaissent le système des proba-
bilités.  Plus une couleur est plus
nombreuse que d'autres, plus on a

de la chance de la tirer.

AfreePress : Ne trouvez-vous pas
qu'il y a une contradiction dans le
fait que vous appelez vos militants à
aller se faire recenser et au même
moment, vous critiquez le travail que
fait la CENI ?

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
La CENI doit accomplir un acte de
statistique qui concerne le recense-
ment pour savoir  quel est le corps
électoral qui doit être convoqué. 

La CENI a également pour mis-
sion, d'organiser des élections qui
est princ ipe, est un  travail évolutif
dans le temps qui doit pouvoir se
faire dans le cadre d'un certain
no mbre de  réformes que nou s
appelons de tous nos vœux afin
que le résultat au sortir des urnes,
puisse être transparent et accepté
par tous. 

Voilà deux choses qu'il faut dis-
tinguer.

AfreePress : Lundi dernier, la CENI
a ann oncé l'organi sati on le 16
décembre prochain, des élections
locales couplées du référendum.
Qu'en dites-vous ?

Me Mouhamed Tchassona Traoré :
L'actualité politique de ces derniers
mois avec des po lém iques e t
in qu iétudes qu 'e lle suscite dans
notre pays, nous a écartés d'une
attente majeure de la  population
et de la cla sse politique togolaise.
Il s'agit bien évidemment des élec-
tions locales qui restent une nécessi-
té vitale pour l'éc losion  de la
démocratie locale et participative. 

Seulement, l'annonce lundi (17
septembre 2018, NDLR) par la
CEN I de la tenue de ces consul ta-
tions, pose problème. 

D 'une part, je dirai que ce type
d'annonces ne rentre pas dans les
prérogatives et compétences de la
CEN I. Cette question est du ressort
du gouverneme nt qui  seu l, au
regard de la  loi, a autorité à faire
ce type d'annonce généralement
après les Conseils des ministres. 

D 'autre part, cette annonce vient
aggraver la polémique sur la ques-
tion de la  CEN I qui est de plus en
plus au centre des préoccupations
de la c lasse politique togolaise. 

Nous avons comme l 'impression
que la CEN I procède par de l'ab-
surde. Comme quoi, quand on a un
problème dont on ne trouve pas de
solution, on en rajoute pour le com-
pliquer davantage. On évacue et
on déplace le premier problème. 

Dans tous les cas, ce que les
Togola is attendent aujourd'hui, c'est
la  garantie par la  CENI qu'elle
peut combler leurs attentes en ter-
mes de crédib ilité et de transpa-
rence des prochaines élections, fus-
sent-elles législa tives ou locales. 

Pour terminer, je vous assure que
nous verrons plus clair dans cette
affaire avec l'arrivée annoncée
des facilitateurs de la  CEDEAO et
le chronogramme annoncé dans la
mise en œuvre de la  feuille de
route.

Sou rce  : Afr ee press

Me Mouhamed Tchassona Traore, pdt du MCD

Me Mouhamed Tchassona Traoré lance un appel aux Togolais d'aller se faire recenser 
Interview du président du MCD :

Suite de la page 4
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continuité de l'initiative chinoise "
Ceinture et Route ".

c) l'adoption de la déclaration et du
plan d'action de Beijing qui marque la
volonté de l'Afrique et de la Chine à "
Construire une communauté de destin
encore plus solide " et qui reconnaît
que la Chine, le plus grand pays en
développement, et l'Afrique, le conti-
nent avec le plus grand nombre de
pays en développement, ont toujours
partagé une communauté de destin.

Prenant la parole lors de la table
ronde des chefs d'Etats, le Président de
la République a salué à nouveau l'ini-
tiative " Ceinture et Route " tout en
rappelant la volonté du Togo d'être un
point d'ancrage de cette initiative en
Afrique de l'Ouest. Le Président de la
République a aussi proposé la mise en
place d'un mécanisme effectif de suivi
et d'évaluation des décisions de la
FOCAC afin de mesurer les progrès et
de permettre des améliorations dans
sa mise en œuvre. Cette proposition a
été saluée et approuvée.

Le Président Xi Jinping a salué le
leadership du Président de la
République sur les questions de paix et
de sécurité et l'a félicité pour sa
remarquable contribution à l'intégra-
tion régionale.

En ce qui concerne les relations sino-
togolaises, cette visite de haut niveau a
offert l'opportunité à la délégation
conduite par le Chef de l'Etat, d'effec-
tuer la promotion des investissements
au Togo, et ce, dans le cadre de la
mise en œuvre du Plan National de
Développement 2018-2022.

En marge des activités du sommet,
le Président de la République a accor-
dé des audiences à plusieurs investis-
seurs Chinois choisis selon les axes stra-
tégiques du Plan national de dévelop-
pement, pour échanger sur les oppor-
tunités qu'offre le Togo et de définir
avec eux les modalités d'éventuels
investissements au Togo. L'objectif
étant de contribuer à mobiliser les
65% de financement privés qui sont
attendus dans le cadre de la mise en
œuvre du Plan national de développe-
ment.

L'un des moments forts de cette visi-
te a été l'entretien bilatéral que le
Président de la République a eu avec
son homologue Chinois, le 6 septembre
2018. Lors de cet entretien, deuxième
échange de ce niveau en deux mois, il
a félicité son homologue pour la par-
faite réussite du sommet et a réitéré
l'adhésion du Togo aux principes de la
construction d'une communauté de des-
tin entre les peuples chinois et afri-
cains. Cette communauté de destin est
fondée sur le respect mutuel ; la non-
ingérence, et la coopération sans
oublier la fidélité dans l'amitié.

Le Président Chinois a félicité et
salué la bonne participation du Togo
au sommet mais aussi pour les progrès
économiques et sociaux du Togo ces
dernières années. Il a réitéré l'engage-
ment de son pays à renforcer la
coopération avec le Togo et particuliè-
rement à encourager les opérateurs
privés chinois à investir au Togo. A cet
égard, les deux pays ont procédé à la
signature d'un mémorandum relatif à
l'adhésion du Togo à l'initiative "
Ceinture et Route".

En marge du forum, la mission s'est
poursuivie à compter du 7 septembre
dans la province du Zhejiang, 4eme

province Chinoise en terme de PIB
(700 milliards USD), où s'est tenu un
forum d'affaires Togo-Chine. Ce Forum
qui a réuni près de 30 investisseurs
potentiels chinois a été l'occasion d'of-
ficialiser plusieurs accords de partena-
riat tant dans le secteur public que
privé.

Le Président de la République a
accordé un intérêt particulier aux
échanges avec le Fondateur du
Groupe AliBaba, géant Chinois du
commerce en ligne, à qui il a présenté
les opportunités que le Togo peut offrir
en termes de plateforme logistique
performante. Une collaboration plus
étroite avec le groupe AliBaba notam-
ment dans le domaine de la formation
des jeunes est fortement envisagée et
devrait être effective d'ici quelques
mois.

Visitant une deuxième province
(Guangdong) au dernier jour de son
séjour, le Chef de l'Etat s'est rendu
dans une usine textile et a eu un échan-
ge très riche avec l'association des usi-
nes textiles du Guangdong dans le but
de les inviter à délocaliser leurs usines
au Togo notamment dans le cadre de
la construction de parcs industriels.

La visite en terre chinoise a pris fin
par une rencontre avec la communauté
togolaise établie en Chine à qui il a
prodigué de multiples conseils.

Le conseil a rendu un hommage
appuyé au chef de l'Etat pour son souci
permanent de la recherche du bien-
être du peuple togolais.

Afin de tirer tous les profits de cette
mission, le conseil a exhorté tous les
ministres à proposer des projets perti-
nents susceptibles d'être éligibles aux
critères de l'enveloppe consacrée aux
initiatives de développement que sou-
tient la République Populaire de Chine.

La troisième communication écoutée
par le conseil est relative au lancement
officiel de la stratégie d'électrification
du Togo suivi de la table ronde des
bailleurs de fonds et des investisseurs.

Dans l'optique d'assurer un accès à
l'électricité à tous les Togolais, partout
où ils se trouvent sur le territoire natio-
nal, d'ici 2030, il a été procédé au lan-
cement de la stratégie d'électrification
du pays simultanément avec l'organi-
sation d'une table ronde des bailleurs
de fonds et investisseurs tenue les 27 et
28 juin 2018 à l'hôtel 2 février.

Cette nouvelle approche d'électrifi-
cation universelle du pays est assortie
d'une feuille de route qui s'articule sur
trois (3) phases. La première phase de
2018 à 2020 sera consacrée au
démarrage de l'électrification à gran-
de échelle et vise à passer de 38 % à
50 % de couverture d'électrification.
Elle sera suivie de la deuxième phase
de 2020 à 2025 où le taux de couver-
ture passera de 50 % à 75 % (phase
dite d'accélération du processus) et de
la troisième phase de 2025 à 2030,
qui sera celle de la consolidation avec
un taux de couverture passant de 75%
à 100%.

La mise en œuvre de cette stratégie
d'électrification fera appel aux trois
(3) technologies que sont la connexion
au réseau conventionnel, la solution des
mini-grids et les kits solaires indivi-
duels. Pour chaque localité à électri-
fier, et à partir de la cartographie
numérique du territoire, une modélisa-
tion géo-spatiale a identifié des solu-
tions technologiques les plus adaptées,
en fonction de la demande existante et

SANTE
Bonjour chers lecteurs, encore un beau jour bien

éclairer de lumière divine afin de nous permettre une
bonne visib ilité et une belle analyse sur notre sujet du
jour qui tournera autour des petites attentions à
accorder à son par tenaire après l'accouchement. Il est
sans appel que la plupart des hommes se plaignent du
manque d'attention et d'affection que la femme lui
porte après l'accouchement et même avant, dans cer-
tains cas.

Tou t d'abord les femmes n 'ont pas toutes les
mêmes états de san té pendant et après leur accou-
chement. Certaines vivent très mal la  grossesse si ce
n 'est le début ou la  fin qui cause problème.
N 'em pêche que sur les neuf mois , on n'est pas tou-
jou rs c loué au lit sans au cun effort parce que cela
est encore plus grave pour le bébé et la  maman. 

Si  de tel cas se présen te e t qu'on est en couple
forcement que le partenaire est mis au courant de
votre grossesse difficile et des complications que
cela encourt de trop bousculer la porteuse, mais par
contre pour celle qui ne figure pas dans ce schéma,
qu'est ce qui peut vous empêcher d'avoir une vie
sexuelle bien arrosée.

I l est vrai qu'en  cette période de grossesse toutes
les sensations et les humeurs changent ch ez la
femme, mais cette situation im posée par les hormo-
nes n'est que passagère et ne doit en au cun cas
in fluer sur notre intimité. 

La chaleur qu'apportent les relations sexuelles est
d'au tant plus im portante chez la  femme que chez
l'homme et dans l'in capacité de faire l'amour ou

d'avoir des rela tions sexuel les avec votre homme,
pou rquoi ne pas opter pour des petites gâteries
parce que faire l 'amour ne se résume pas qu'à des
pénétra tions. 

Les caresses et la  tendresse corporelle sont
indispensables au rapprochement d'un couple,  c 'est
un véritable prélude à l'amour. Les caresses déclen-
chent la sécrétion des hormones du  plaisir (les dopa-
mines et les endorphines) qu i accentuent et surtout
prolonge la  relation sexuelle et le plaisir sexuel . 

Ce qu'il fau t savoir c 'est que l'énergie sexuelle
d'un homme est souvent centrée dans sa partie géni-
tale c'est pourquoi la  plupart des hommes qui se
masturbe von t directement dans cette partie de leur
corps ce qui pou sse tou s les hommes a aimé la  fel-
la tion . Ce qui est important à savoir c'est que l'hom-
me aim e qu'on savoure chaque partie de son corps
avec tendresse et ce qui leur fa it plus plaisir, c 'est de
savoir que sa parten aire ne se sente pas obligée
mais plutôt présente à cen t pour cent dans ce quel
fait. Donc étant dans l'incapacité de faire l'Amour, il
se rait judicieux de fai re l'effort d'aider votre
homme à éjaculer en  l'aidant avec beaucoup de
tendresse plutôt que de se refuser à tout et à le
pou sser dans les bras d'une autre femme.

Ma sœur un peu  d'effort, de sacrif ice voir de
concession juste pour éviter le pire quand il  s'agit de
ton mari ou de ton parten aire à ce moment de gros-
sesse ou d'après grossesse cela fera un bien fou à
ton corps aussi, mais surtout soyez créative les hom-
mes adorent ça.   

LYNDA DALIKOU

projetée.
Le financement de la stratégie d'é-

lectrification du Togo sera assuré par
le secteur public et à travers des par-
tenariats publics-privés.

La quatrième communication écou-
tée par le conseil porte sur la partici-
pation du Togo au 17ème forum annuel
de l'AGOA 2018.

Placé sous le thème " trouver de
nouvelles stratégies pour le commerce
et l'investissement entre les Etats-Unis et
l'Afrique ", le 17èmeforum annuel sur
la croissance et les opportunités écono-
miques en Afrique (AGOA), qui s'est
tenu du 09 au 12 juillet 2018 à
Washington D.C aux Etats-Unis, a connu
la participation des délégations des
pays africains éligibles à l'AGOA, les
représentants du gouvernement, du
congrès et du Sénat américain.

Ce forum s'est déroulé en trois ses-
sions à savoir :

- la rencontre des hauts fonctionnai-
res africains chargés du commerce ;

- la session consultative des ministres
africains du commerce ;

- les travaux du 17ème forum
annuel AGOA.

Un comité d'urgence a été mis en
place pour discuter de façon perma-
nente des différents défis de l'AGOA,
en particulier des barrières non tarifai-
res, du faible niveau d'utilisation de
l'AGOA et des contraintes de capacités
d'offre.

La Côte d'Ivoire a été désignée
pour abriter le prochain forum AGOA
en2019.

La cinquième communication écou-
tée par le conseil est relative à l'accord
entre le gouvernement de l'Etat du
Qatar relatif à la coopération dans le
domaine juridique.

A la faveur de la visite de travail du
chef de l'Etat au Qatar, les 29 et 30
avril 2018, six (6) accords de coopéra-

tion ont été signés entre le
Gouvernement togolais et celui de
l'Etat du Qatar.

Cet accord a pour vocation de créer
un cadre d'organisation de symposiums
scientifiques, de formations liées aux
affaires juridiques et de visites in situ
aux fins d'imprégnation sur les activités
des services des ministères de la justice
des deux pays.

La sixième communication écoutée
par le conseil est relative à la 11ème
Assemblée générale de l'Union
Africaine de Radiocommunication.

La 11ème Assemblée Générale de
l'Union Africaine de Radiodiffusion
(UAR) s'est tenue à Kigali, du 12 au 16
mars 2018. Elle a connu la participa-
tion de délégués de cinquante et un
(51) diffuseurs de radios et télévisions
publiques africaines et de douze (12)
diffuseurs de télévisions privées memb-
res de l'UAR et des ministres chargés
de la communication de plusieurs pays
dont le Togo.

Axé sur le thème ''Les processus de
migration de l'analogie au numérique
en Afrique'', le forum international qui
a été l'un des points forts de cette
assemblée a essentiellement porté sur
les enjeux technologiques, les enjeux
économiques et commerciaux, les
enjeux de cultures et de contenu des
programmes et les enjeux socio-poli-
tiques et juridiques. Les aspects du pas-
sage de l'analogique au numérique ont
été examinés.

L'Assemblée générale qui a eu lieu
les 15 et 16 mars 2018 et dont le
thème est ''Les médias de l'audiovisuel
et la question migratoire en Afrique'',
s'est penchée sur la problématique de
la migration des jeunes africains vers
les pays développés, les droits de dif-
fusion sportifs et la problématique des
droits d'auteurs.

Au titre du divers

Le ministre de l'administration terri-
toriale, de la décentralisation et des
collectivités locales a rendu compte au
conseil de l'atelier de lancement de la
campagne de communication sur la
décentralisation en application de la
feuille de route sur la décentralisation
et les élections locales qui a débuté ce
jeudi 20 septembre 2018 à Lomé.

Cette campagne se déroulera en
deux (2) étapes :

- la première étape sera consacrée
à la formation des formateurs issus de
tous les cantons identifiés par les chefs
de cantons et les préfets ; Après ce
lancement, la formation sera faite dans
le Grand Lomé et dans chaque chef-
lieu de région ;

- la deuxième étape sera consacrée
à la formation à la base. Elle sera
réalisée dans chaque commune et dans
chaque canton. Elle concernera les
chefs traditionnels, les chefs de service
déconcentrés de l'Etat, les responsables
des associations, de la société civile,
des ONG, des groupements de fem-
mes, des jeunes, des agriculteurs, des
comités villageois de développement
(CVD), des représentants locaux de la
chambre de commerce, des chambres
des métiers, des médias locaux, des
confessions religieuses, des responsa-
bles locaux des partis politiques etc.

De manière générale, le contenu de
la formation a trait à tous les textes
relatifs à la décentralisation adoptés
par notre pays notamment : le ressort
territorial des communes, le nombre de
conseillers par commune, le mode de
scrutin pour l'élection des conseillers, les
compétences propres des communes,
les compétences partagées avec l'Etat,
les compétences transférées par l'Etat
ainsi que les ressources financières des
communes.

Fait à Lomé, le 20 septembre 2018
Le Conseil des ministres
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